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A2026.03.05 
Département de l’Aude  Arrondissement de Limoux    Canton de la Haute Vallée de l’Aude 
 

   Mairie de Camurac 
 

Arrêté portant délégation du Maire aux adjoints et conseiller municipaux 
 

Le Maire de la Commune de Camurac, 
 

Vu le code général des collectivités territoriales article L2122-18, qui confère au maire le 
pouvoir de déléguer une partie de ses fonctions à un ou plusieurs de ses adjoints, et, en cas 
d’absence ou d’empêchement de ceux-ci, à des membres du conseil municipal, 
 

ARRETE 
 

Article 1 : Mme FABBRO Brigitte, 1er adjoint, est déléguée en ce qui la concerne à la 
comptabilité, l’ordonnancement des dépenses et émissions des titres de recettes; 
 
Article 2 : Mme FABBRO Brigitte, 1er adjoint reçoit délégation de signature des documents ou 
pièces demandées par les administrés et des pièces comptables.  Cette signature vaudra pour 
les mandats, les titres, bordereaux et factures (certification de services faits), ainsi que les 
actes conférant à son statut (pouvoir police, officier d’état-civil). 
 
Article 3 : M. VERGÉ Patrice 2ème adjoint, est délégué pour la délivrance des permis de 
construire et les différentes  autorisations d’occupation du sol, la voirie et le déneigement des 
voies communales, l’aménagement et l’entretien des espaces verts, la surveillance des travaux. 
 
Article 4 : Les conseillers municipaux reçoivent délégation des domaines cités ci-dessous, pour 
la validation des documents nécessaires au bon fonctionnement des services : 

 M. ARCENS Jean-François : agriculture 
 Mme BOISSIÈRES Anne-Marie : commission embellissement et espaces verts 
 Mme CAMPERGUE Rachel : déléguée aux quartiers (Coumelongue et Col du Teil) 
 M. CLIJSEN Rodrique : commerce, artisanat et tourisme 
 Mme DOUDIÈS Hélène : culture 
 M. LORIOT Michel : affaires juridiques 
 M. VACQUIÉ Stéphane : patrimoine 
 Mme VAQUIÉ Charlotte : intercommunalité 

 
Article 5 - Le présent arrêté sera transcrit au registre des actes de la mairie, notifié aux 
intéressés et affiché en mairie. 
 

Ampliation sera transmise à : - Monsieur le Sous-préfet de Limoux  
- Monsieur le Trésorier de Quillan 

 
Fait à Camurac le 21 mars 2026 

        Le Maire 
        Bernard VAQUIÉ 
        Signé 
 


